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Article 5.1, b) [Fourniture de services -
Notion]

[Une personne domiciliée sur le territoire d'un État membre peut être attraite, dans un autre
État membre:]

1.   a) en matière contractuelle, devant le tribunal du lieu où l'obligation qui sert de base à la
demande a été ou doit être exécutée;]

b) aux fins de l'application de la présente disposition, et sauf convention contraire, le lieu
d'exécution de l'obligation qui sert de base à la demande est:

(…)

- pour la fourniture de services, le lieu d'un État membre où, en vertu du contrat, les
services ont été ou auraient dû être fournis;

MOTS CLEFS: Matière contractuelle
Fourniture (de services)

CJUE, 14 juil. 2016, Granarolo, Aff. C-196/15

Aff. C-196/15, Concl. J. Kokott

Dispositif 2 (et motif 44) : "Au vu des considérations qui précèdent, il convient de répondre à la
seconde question que l’article 5, point 1, sous b), du règlement Bruxelles I doit être interprété
en ce sens que des relations commerciales établies de longue date, telles que celles en cause
dans l’affaire au principal, doivent être qualifiées de « contrat de vente de marchandises » si
l’obligation caractéristique du contrat en cause est la livraison d’un bien ou de « contrat de
fourniture de services » si cette obligation est une prestation de services, ce qu’il appartient à
la juridiction de renvoi de déterminer".

Mots-Clefs: Vente (de marchandises)
Service (prestation)
Contrat de distribution

Doctrine française: 
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JCP E 2016, n° 1507, note D. de Lammerville et L. Marion

CJUE, 14 nov. 2013, Krejci Lager, Aff. C-
469/12 [Ordonnance]

Aff. C-469/12

Motif 27 : "(...) l’élément prépondérant d’un contrat de stockage est le fait que l’entreposeur se
charge de stocker les biens en cause pour le compte de l’autre partie au contrat. Ainsi, cet
engagement implique une activité déterminée consistant, tout au moins, en la réception des
biens, leur conservation en un lieu sûr et leur remise à l’autre partie au contrat dans un état
approprié (...)".

Dispositif (et motif 30) : "L’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement (CE)
n° 44/2001 (...), doit être interprété en ce sens qu’un contrat relatif au stockage de
marchandises, tel que celui en cause dans l’affaire au principal, constitue un "contrat de
fourniture de services" au sens de cette disposition".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Contrat
Fourniture (de services)
Notion autonome

CJUE, 10 sept. 2015, Holterman Ferho, Aff.
C-47/14

Aff. C-47/14, Concl. P. Cruz-Villallon

Motif 57 : "Il ressort de la jurisprudence de la Cour qu’un contrat dont l’obligation
caractéristique est une prestation de services sera qualifié de «fourniture de services» au sens
de l’article 5, point 1, sous b), second tiret, du même règlement (arrêt Car Trim, C?381/08 [...]
point 32). La notion de «services» implique, pour le moins, que la partie qui les fournit effectue
une activité déterminée en contrepartie d’une rémunération (arrêt Falco Privatstiftung et
Rabitsch, C?533/07 [...] point 29)".

Motif 58 : "Dans le cadre du droit des sociétés, dans la mesure où l’obligation caractéristique
de la relation juridique existant entre le gérant et la société gérée implique une activité
déterminée en contrepartie d’une rémunération, cette activité doit être qualifiée de «fourniture
de services» au sens de l’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement n° 44/2001".
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Mots-Clefs: Notion autonome
Dirigeant
Droit des sociétés
Fourniture (de services)

Doctrine française: 
BJS 2016. 136, note S. Messaï-Bahri

CJUE, 11 mars 2010, Wood Floor, Aff. C-
19/09

Aff. C-19/09, Concl. V. Trstenjak

Motif 27 : "Les objectifs de proximité et de prévisibilité, qui sont poursuivis par la concentration
de la compétence judiciaire au lieu de fourniture des services, en vertu du contrat en cause, et
par la détermination d’une compétence judiciaire unique pour toutes les prétentions fondées
sur ce contrat, ne sauraient recevoir une approche différenciée en cas de pluralité de lieux de
fourniture des services en question dans des États membres différents (arrêt Rehder, précité,
point 37)".

Motif 28 : "En effet, une telle différenciation, outre le fait qu’elle ne trouverait pas de fondement
dans les dispositions du règlement, serait en contradiction avec la finalité qui a présidé à
l’adoption de celui-ci, qui, par l’unification des règles de conflit de juridictions en matière civile
et commerciale, contribue au développement d’un espace de liberté, de sécurité et de justice
ainsi qu’au bon fonctionnement du marché intérieur au sein de la Communauté, ainsi qu’il
résulte des premier et deuxième considérants du règlement (arrêt Rehder, précité, point 37)".  
    

Dispositif 1 (et motif 29) : "L’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement (CE)
n° 44/2001 (...) doit être interprété en ce sens que cette disposition est applicable en cas de
fourniture de services dans plusieurs États membres".

Motif 34 : "(...) dans un contrat d’agence commerciale, c’est l’agent commercial qui exécute la
prestation qui caractérise ce contrat et qui, aux fins de l’application de l’article 5, point 1, sous
b), second tiret, du règlement, exécute la fourniture de services".

Motif 35 : "En effet, aux termes de l’article 1er, paragraphe 2, de la directive 86/653/CEE du
Conseil, du 18 décembre 1986, relative à la coordination des droits des États membres
concernant les agents commerciaux indépendants (JO L 382, p. 17), l’agent commercial est
chargé de négocier la vente ou l’achat de marchandises pour le commettant et, le cas
échéant, conclure ces opérations au nom et pour le compte du commettant. De plus, aux
termes de l’article 3 de cette directive, l’agent commercial «doit […] s’employer comme il se
doit à la négociation et, le cas échéant, à la conclusion des opérations dont il est chargé[,]
communiquer au commettant toute information nécessaire dont il dispose [et] se conformer
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aux instructions raisonnables données par le commettant»".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Contrat
Fourniture (de services)
Agence commerciale (contrat)
Notion autonome

Doctrine française: 
JCP E 2010, n° 2009, note A. Cayol

JCP E 2010, n° 1579, note M. Fernet

Europe 2010, comm. 149, obs. L. Idot

RLDA juil. 2010. 72, note D. Porcheron

RTD com. 2010. 451, obs. A. Marmisse d'Abbadie d'Arrast

RJ com. 2010. 252, obs. M.-É. Ancel

Procédures 2010, comm. 270, obs. C. Nourissat

RDC 2010. 1395, obs. É. Treppoz 

RDAI/IBLJ 2010. 631, obs. Y. Lahlou et M. Matousekova

RTD eur. 2010. 427, obs. M. Douchy-Oudot et E. Guinchard

D. 2010. Pan. 2331, obs. S. Bollée

D. 2011. Pan. 1380, obs. F. Jault-Seseke

Rev. crit. DIP 2012. 431, note S. Corneloup

CJUE, 19 déc. 2013, Corman-Collins, Aff. C-
9/12

Aff. C-9/12, Concl. N. Jääskinen
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Motif  27 : "(…), quelle que soit la variété des contrats de concession dans la pratique
commerciale, les obligations qu’ils prévoient s’articulent autour de la finalité de ce type de
contrats, qui est d’assurer la distribution des produits du concédant. À cet effet, le concédant
s’engage à vendre au concessionnaire, qu’il a sélectionné à cet effet, les marchandises dont
ce dernier passera commande pour satisfaire la demande de sa clientèle, tandis que le
concessionnaire s’engage à acheter au concédant les marchandises dont il aura besoin".

Motif 28 : "Selon une analyse largement admise dans le droit des États membres, le contrat de
concession se présente sous la forme d’un accord-cadre, qui établit les règles générales
applicables à l’avenir aux rapports entre le concédant et le concessionnaire quant à leurs
obligations de fourniture et/ou d’approvisionnement et prépare les contrats de vente
subséquents. Comme l’a relevé M. l’avocat général au point 41 de ses conclusions, il est
fréquent que les parties prévoient également des stipulations particulières concernant la
distribution par le concessionnaire des marchandises vendues par le concédant".

Motif 38 : "En ce qui concerne le premier critère figurant dans [la] définition [donnée par la
Cour dans l'arrêt du 23 avril 2009, Falco Privatstiftung et Rabitsch, C?533/07, Rec. p. I?3327,
point 29], à savoir l’existence d’une activité, il ressort de la jurisprudence de la Cour qu’il
requiert l’accomplissement d’actes positifs, à l’exclusion de simples abstentions (voir, en ce
sens, arrêt Falco Privatstiftung et Rabitsch, précité, points 29 à 31). Ce critère correspond,
dans le cas d’un contrat de concession, à la prestation caractéristique fournie par le
concessionnaire qui, en assurant la distribution des produits du concédant, participe au
développement de leur diffusion. Grâce à la garantie d’approvisionnement dont il bénéficie en
vertu du contrat de concession et, le cas échéant, à sa participation à la stratégie commerciale
du concédant, notamment aux opérations promotionnelles, éléments dont la constatation
relève de la compétence du juge national, le concessionnaire est en mesure d’offrir aux clients
des services et des avantages que ne peut offrir un simple revendeur et, ainsi, de conquérir,
au profit des produits du concédant, une plus grande part du marché local".

Motif 39 : "Quant au second critère, à savoir la rémunération accordée en contrepartie d’une
activité, il convient de souligner qu’il ne saurait être entendu au sens strict du versement d’une
somme d’argent. Une telle restriction n’est en effet ni commandée par le libellé très général de
l’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement ni en harmonie avec les objectifs de
proximité et d’uniformisation, rappelés aux points 30 à 32 du présent arrêt, que poursuit cette
disposition".

Motif 40 : "A cet égard, il convient de prendre en considération le fait que le contrat de
concession repose sur une sélection du concessionnaire par le concédant. Cette sélection,
élément caractéristique de ce type de contrat, confère au concessionnaire un avantage
concurrentiel en ce que celui?ci aura seul le droit de vendre les produits du concédant sur un
territoire déterminé ou, à tout le moins, en ce qu’un nombre limité de concessionnaires
bénéficieront de ce droit. En outre, le contrat de concession prévoit souvent une aide au
concessionnaire en matière d’accès aux supports de publicité, de transmission d’un savoir-
faire au moyen d’actions de formation, ou encore de facilités de paiements. L’ensemble de ces
avantages, dont il incombe au juge du fond de vérifier l’existence, représente, pour le
concessionnaire, une valeur économique qui peut être considérée comme étant constitutive
d’une rémunération".

Mots-Clefs: Fourniture (de services)
Concession (contrat)

http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/cjce-23-avr-2009-falco-aff-c-53307/2499
http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/cjce-23-avr-2009-falco-aff-c-53307/2499
http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/cjce-23-avr-2009-falco-aff-c-53307/2499
http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001/cjce-23-avr-2009-falco-aff-c-53307/2499
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/fourniture-de-services/251
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/concession-contrat/528


Contrat de distribution
Notion autonome
Doctrine française: 

Europe 2014, comm. 109, obs. L. Idot

Procédures 2014, comm. 45, obs. C. Nourissat

Dalloz actualité, 20 janv. 2014, obs. F. Mélin

JCP 2014, n° 180, note P. Berlioz

RDC 2014. 246, obs. M. Laazouzi

JDI 2014. 883, note J. Heymann

Rev. crit. DIP 2014. 660, note D. Bureau

AJCA 2014. 28, note G. Parleani

RTD com. 2014. 443, obs. A. Marmisse-d'Abbadie d'Arrast

RTD com. 2014.457, obs. P. Delebecque

CJUE, 25 févr. 2010, Car Trim, Aff. C-381/08

Aff. C-381/08, Concl. J. Mazák

Motif 32 : "(...) Un contrat dont l’obligation caractéristique est une prestation de services sera
qualifié de "fourniture de services" au sens dudit article 5, point 1, sous b), second tiret".

Motif 38 : "(…) les dispositions susmentionnées [issues de la directive 1999/44, de la 
Convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises et de la Convention des
Nations Unies du 14 juin 1974] constituent un indice que le fait que la marchandise à livrer est
à fabriquer ou à produire au préalable ne modifie pas la qualification du contrat en cause
comme contrat de vente".

Motif 40 : "(...) il convient de tenir compte du critère (...) relatif à l’origine des matériaux à
transformer. Le fait que ceux-ci ont été fournis ou non par l’acheteur, aux fins de
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l’interprétation de l’article 5, point 1, sous b), du règlement, peut être également pris en
considération. Si l’acheteur a fourni la totalité ou la majorité des matériaux à partir desquels la
marchandise est fabriquée, cette circonstance peut constituer un indice en faveur de la
qualification du contrat comme "contrat de fourniture de services". En revanche, dans le cas
contraire, en l’absence de fourniture de matériaux par l’acheteur, il existe un indice fort pour
que le contrat soit qualifié de "contrat de vente de marchandises"".

Motif 42 : "(...) il est nécessaire de relever que la responsabilité du fournisseur peut aussi être
un élément à considérer lors de la qualification de l’obligation caractéristique du contrat en
cause. Si le vendeur est responsable de la qualité et de la conformité au contrat de la
marchandise, qui est le résultat de son activité, cette responsabilité fera pencher la balance
vers une qualification en tant que "contrat de vente de marchandises". En revanche, si celui-ci
n’est responsable que de l’exécution correcte suivant les instructions de l’acheteur, cette
circonstance milite plutôt en faveur d’une qualification du contrat en tant que "fourniture de
services"".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Contrat
Fourniture (de services)
Notion autonome

Doctrine française: 
RLDA juil. 2010. 69, note J.-S. Quéguiner

Gaz. Pal. 29 avr. 2010, p. 6, note A. Mittmann

RDC 2011. 955, note A. Tenenbaum

Europe 2010, comm. 148, obs. L Idot

D. 2010. 1837, note T. Azzi

D. 2010. Pan. 1592, obs. F. Jault-Seseke

D. 2010. Pan. 2331, obs. S. Bollée

RTD eur. 2010. 421, obs. M. Douchy-Oudot et E. Guinchard

D. 2010. Pan. 924, obs. C. Witz

RJ com. 2010. 250, note M.-É. Ancel

Procédures 2010, comm. 178, obs. C. Nourissat
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Gaz. Pal. 28 mai 2010, p. 50, note P. Guez

RDC 2010. 976, note É. Treppoz

RDAI/IBLJ 2010. 630, obs. Y. Lahlou et M. Matousekova

D. 2012. Pan. 1152, obs. C. Witz

Doctrine belge et luxembourgeoise: 
RDC belge 2010. 446, note K. Szychowska

CJCE, 9 juil. 2009, Peter Rehder, Aff. C-
204/08

Aff. C-204/08

Motif 36 : "Il convient de souligner que les considérations sur lesquelles la Cour s’est fondée
pour parvenir à l’interprétation formulée dans l’arrêt Color Drack (...) sont également valables
en ce qui concerne les contrats de fourniture de services, y compris dans les cas où cette
fourniture n’est pas effectuée dans un seul État membre. En effet, les règles de compétence
spéciale prévues par le règlement n° 44/2001 en matière de contrats de vente de
marchandises et de fourniture de services ont la même genèse, poursuivent la même finalité
et occupent la même place dans le système établi par ce règlement".

Motif 37 : "Les objectifs de proximité et de prévisibilité, qui sont poursuivis par la concentration
de la compétence judiciaire au lieu de fourniture des services, en vertu du contrat en cause, et
par la détermination d’une compétence judiciaire unique pour toutes les prétentions fondées
sur ce contrat, ne sauraient recevoir une approche différenciée en cas de pluralité de lieux de
fourniture des services en question dans des États membres différents. En effet, une telle
différenciation, outre le fait qu’elle ne trouverait pas de fondement dans les dispositions du
règlement n° 44/2001, serait en contradiction avec la finalité qui a présidé à l’adoption de
celui-ci, qui, par l’unification des règles de conflit de juridictions en matière civile et
commerciale, contribue au développement d’un espace de liberté, de sécurité et de justice
ainsi qu’au bon fonctionnement du marché intérieur au sein de la Communauté (voir premier
et deuxième considérants du règlement n° 44/2001)".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Fourniture (de services)
Contrat de transport

Doctrine française: 
RLDA oct. 2009. 67, obs. M. Combet
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REDC 2010. 345, note P. Delebecque

RDC 2010. 195, note É. Treppoz

RDC 2010. 206, note A. Tenenbaum

Europe 2009, comm. 385, obs. L. Idot

RJ com. 2010. 248, note M.-É. Ancel

JCP 2010, n° 135, obs. D. Lawnika

JCP 2010, n° 178

D. 2010. Pan. 1592, obs. F. Jault-Seseke

CJCE, 23 avr. 2009, Falco, Aff. C-533/07

Aff. C-533/07, Concl. V. Trstenjak

Motif 29 : "(...) la notion de services implique, pour le moins, que la partie qui les fournit
effectue une activité déterminée en contrepartie d’une rémunération".

Motif 31 : "(...) le titulaire du droit de propriété intellectuelle n’accomplit aucune prestation en
en concédant l’exploitation et s’engage seulement à laisser son cocontractant exploiter
librement ledit droit".

Motif 33 : "Cette analyse ne saurait être remise en cause par des arguments tirés de
l’interprétation de la notion de "services" au sens de l’article 50 CE ou des instruments de droit
communautaire dérivé autres que le règlement n° 44/2001 ou encore de l’économie et du
système de l’article 5, point 1, de ce règlement".

Dispositif 1 (et motif 44) : "L’article 5, point 1, sous b), second tiret, du règlement (CE)
n° 44/2001 (...), doit être interprété en ce sens qu’un contrat, par lequel le titulaire d’un droit de
propriété intellectuelle concède à son cocontractant le droit de l’exploiter en contrepartie du
versement d’une rémunération, n’est pas un contrat de fourniture de services au sens de cette
disposition".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
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Contrat
Fourniture (de services)
Droit d'auteur
Contrat de licence
Doctrine française: 

RLDA juin 2009. 57, note G. Cavalier

RDC 2009. 1558, note É. Treppoz

Europe 2009, comm. 263, obs. L. Idot

JCP E 2010, n° 2009, obs. A. Cayol

JCP 2009, n° 181, obs. P.-Y. Ardoy

D. 2010. Pan. 1591, obs. F. Jault-Seseke

D. 2009. 2390, obs. S. Bollée

D. 2009. AJ 1489

RJ com. 2010. 245, note M.-É. Ancel

Procédures 2009, comm. 276, obs. C. Nourissat

Com., 13 sept. 2017, n° 15-26019

Pourvoi n° 15-26019

Motifs : "Mais attendu qu'après avoir énoncé que, pour l'application de l'article 5-1 du
règlement (CE) n° 44/2001 à un contrat d'agence commerciale, la Cour de justice de l'Union
européenne a dit pour droit dans l'arrêt Wood Floor du 11 mars 2010 (aff. C-19/09), qu'en cas
de fourniture de services dans plusieurs Etats membres, le tribunal compétent pour connaître
de toutes les demandes fondées sur le contrat est celui dans le ressort duquel se trouve le lieu
de la fourniture principale des services de l'agent, tel qu'il résulte des stipulations du contrat
ainsi que, à défaut de telles stipulations, de l'exécution effective de ce contrat et, en cas
d'impossibilité de le déterminer sur cette base, celui où l'agent est domicilié, l'arrêt en a
exactement déduit que les demandes de la société Axiom, qui étaient toutes fondées sur le
contrat, relevaient, sans exclusive, de la compétence du tribunal d'Aubenas ; (…)".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
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https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/fourniture-de-services/251
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Agence commerciale (contrat)
Obligation contractuelle (lieu d'exécution)

Com., 13 sept. 2017, n° 15-26019

Pourvoi n° 15-26019

Motifs : "Mais attendu qu'après avoir énoncé que, pour l'application de l'article 5-1 du
règlement (CE) n° 44/2001 à un contrat d'agence commerciale, la Cour de justice de l'Union
européenne a dit pour droit dans l'arrêt Wood Floor du 11 mars 2010 (aff. C-19/09), qu'en cas
de fourniture de services dans plusieurs Etats membres, le tribunal compétent pour connaître
de toutes les demandes fondées sur le contrat est celui dans le ressort duquel se trouve le lieu
de la fourniture principale des services de l'agent, tel qu'il résulte des stipulations du contrat
ainsi que, à défaut de telles stipulations, de l'exécution effective de ce contrat et, en cas
d'impossibilité de le déterminer sur cette base, celui où l'agent est domicilié, l'arrêt en a
exactement déduit que les demandes de la société Axiom, qui étaient toutes fondées sur le
contrat, relevaient, sans exclusive, de la compétence du tribunal d'Aubenas ; (…)".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Agence commerciale (contrat)
Indemnité autonome
Résiliation

Com., 1er mars 2017, n° 14-25426

Pourvoi n° 14-25426

Motifs : "Qu'en [...] se bornant à déduire la qualification de fourniture de services, nécessaire à
l'application de l'article 5.1b) du règlement susvisé, de celle de contrat de prêt retenue par le
droit français, sans caractériser l'existence d'une activité du fournisseur de services en
contrepartie d'une rémunération, la cour d‘appel n'a pas donné de base légale à sa décision"

Mots-Clefs: Service (prestation)
Fourniture (de services)
Contrat de prêt

Civ. 1e, 19 nov. 2014, n° 13-13405

Pourvoi n° 13-13405
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Motifs : "Mais attendu que, selon la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne
(arrêt du 19 décembre 2013, Corman-Collins, C-9/12), la règle de compétence édictée à
l'article 5-1, b), second tiret, du règlement Bruxelles I, pour les litiges relatifs aux contrats de
fourniture de services, est applicable à une action en justice par laquelle le demandeur, établi
dans un Etat membre, fait valoir, à l'encontre d'un défendeur établi dans un autre Etat
membre, des droits tirés d'un contrat de concession, ce qui implique que le contrat liant les
parties comporte des stipulations particulières concernant la distribution par le
concessionnaire, choisi par le concédant à la suite d'une sélection, des marchandises vendues
par ce dernier ; qu'aux termes de cette jurisprudence, la prestation caractéristique fournie par
le concessionnaire consiste à assurer la distribution des produits du concédant et, partant, à
participer au développement de leur diffusion ;

qu'il résulte des énonciations de l'arrêt que les droits invoqués par la société Franco-Badoise
sont tirés d'un contrat de distribution conclu à l'issue d'un processus de sélection et
comportant des stipulations particulières concernant la distribution, sur le territoire français,
des produits de la marque « Brenneke », de sorte que la règle de compétence énoncée à
l'article 5-1,b), second tiret, du règlement Bruxelles I, a vocation à s'appliquer, ce qui exclut
l'application de celle prévue à l'article 5-1, a), du même règlement, invoquée par les sociétés
Brenneke, et à fonder la compétence de la juridiction française saisie, en tant que tribunal du
lieu de réalisation de la prestation caractéristique du distributeur ; que, par ces motifs de pur
droit, substitués dans les conditions prévues par l'article 1015 du code de procédure civile, à
ceux critiqués, la décision déférée se trouve légalement justifiée".

Mots-Clefs: Fourniture (de services)
Contrat de distribution
Notion autonome

Doctrine: 
LPA 2015, n° 27, p. 7, note J.-G. Mahinga

Bulletin d'information Cour de cassation

D. 2015. 51, note G. Lardeux

JCP 2014, n° 1243, obs. P. Berlioz

RLDC 2015/122, n° 5682, obs. M. Desolneux

JCP 2015, n° 11, note D. Sindres

JCP 2015, n° 236, obs. M. Menjucq

RLDA avr. 2015. 46, note C. Reydellet

JCP 2015, n° 424, obs. E. Jeuland
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D. 2015. Pan. 943, obs. D. Ferrier

D. 2015. Pan. 1056, obs. F. Jault-Seseke

Europe 2015. Chron. 2, obs. S. Barbou des Places et A.-S. Choné-Grimaldi

Civ. 3e, 12 sept. 2012, n° 09-71189

Pourvoi n° 09-71189

Motifs : "Mais attendu qu'ayant relevé, d'une part, répondant aux conclusions, que M. Z... ne
produisait aucun élément permettant d'accréditer la thèse d'une relation de sous-traitance
avec la société Art Green, d'autre part, que M. Z... avait encaissé un réglement des consorts
X...- Y..., ce qui ne pouvait s'analyser qu'en une contrepartie des prestations de conception de
l'installation d'assainissement, la cour d'appel, qui a pu retenir l'existence d'une relation
contractuelle entre M. Z... et les consorts X...- Y..., en a exactement déduit que, les plans de
l'installation étant destinés à un client domicilié en France, le service s'exécutait ainsi en
France, de sorte que les tribunaux français étaient bien compétents et a légalement justifié sa
décision de ce chef".

Mots-Clefs: Fourniture (de services)
Notion autonome

Civ. 1e, 8 juil. 2010, n° 09-16063

Pourvoi n° 09-16063

Motifs : "Mais attendu qu'ayant relevé par motifs adoptés que la société Artas [de droit belge]
avait donné à la société Assur voyage [de droit français] un mandat exclusif de vendre ses
produits d'assurance portant sur les branches assistance et assurance annulation, et par
motifs propres que le contrat avait principalement pour objet des services fournis par Artas sur
le territoire français dans la gestion des polices, des primes et des sinistres, la cour d'appel, en
a justement déduit que le tribunal français était compétent en application de l'article 5-1b du
règlement Bruxelles I [et non en application de l'article 5-1a] ; (…)".

Mots-Clefs: Fourniture (de services)
Assurance
Mandat
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Civ. 1re, 27 mars 2007, n° 06-14402

Pourvoi n° 06-14402

Motifs : "Mais attendu, que la cour d'appel a relevé en premier lieu, que les prestations de la
SA ND conseil étaient constituées d'une part d'une activité de création de documents
publicitaires tels que logos, maquettes de plaquettes et d'autre part, de la confection, la mise
en fabrication, le façonnage, le conditionnement et l'expédition de nombreux documents
utilisés par la société le Méridien pour sa communication interne ou publique ; en second lieu,
que la réalisation matérielle des supports et leur livraison au client n'étaient pas seulement une
prestation accessoire à un service de conseil en publicité mais correspondaient, au sens du
contrat, à une partie intégrante des travaux commandés, de sorte qu'elle a pu considérer que
les services exécutés qui constituaient une opération unique, ayant été fournis à Londres, les
juridictions anglaises étaient compétentes en application de l'article 5§1 b) du
Règlement (CE) 44/2001 du 22 décembre 2000 (Bruxelles I) (…)".

Mots-Clefs: Fourniture (de services)
Notion autonome

Doctrine: 
Gaz. Pal. 2007, n° 123, p. 24, obs. M.-L. Niboyet

RDC 2007. 887, obs. P. Deumier

JDI 2008. 521, note J.-M. Jacquet (2e esp.)

Cass. (3e ch.), 12 oct. 2009, n° C.08.0559.F

Pourvoi n° C.08.0559.F

Motif : "L’article 5, 1), a), du règlement CE n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000
concernant la compétence judiciaire (...) dispose qu’une personne domiciliée sur le territoire
d’un Etat membre peut être attraite, dans un autre Etat membre, en matière contractuelle,
devant le tribunal du lieu où l’obligation qui sert de base à la demande a été ou doit être
exécutée.

En vertu de l’article 5, 1), b), de ce règlement, aux fins de l’application de cette disposition, et
sauf convention contraire, le lieu d’exécution de l’obligation qui sert de base à la demande est,
pour la vente de marchandises, le lieu d’un Etat membre où, en vertu du contrat, les
marchandises ont été ou auraient été livrées et, pour la fourniture de services, le lieu d’un Etat

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechExpJuriJudi&idTexte=JURITEXT000017906803&fastReqId=8400276&fastPos=1
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membre où, en vertu du contrat, les services ont été ou auraient dû être fournis. 

L’article 5, 1), c), du même règlement ajoute que le point a) s’applique si le point b) ne
s’applique pas.

L’activité qui consiste en la location de sièges dans une loge d’un stade de football constitue
une fourniture de services au sens de l’article 5, 1), b), du règlement n° 44/2001 précité. 

L’arrêt, qui, pour décliner la juridiction des cours et tribunaux belges, considère que, «
s’agissant, aux termes de la facture litigieuse, d’une location de sièges dans une loge d’un
stade de football et [la demanderesse] n’alléguant pas la moindre fourniture de services y
relatifs, il convient de qualifier le contrat discuté de fourniture d’objets corporels relevant de
l’article 5, 1), a) », viole l’article 5, 1), a), b) et c), du règlement CE n° 44/2001 du Conseil du
22 décembre 2000 précité".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Fourniture (de services)

Com., 17 mars 2021, n° 19-13632

Pourvoi  n° 19-13632

Motifs :

"1°/ que l'émission d'obligations représentées par des titres – dont la dénomination importe
peu – comprenant une valeur nominale, un coupon, une base d'intérêts, une date de paiement
des coupons et un remboursement à la valeur nominale en contrepartie de la mise à
disposition des fonds doit être qualifiée de contrat de crédit ; qu'un contrat de crédit relève de
la qualification de contrat de fourniture de services, la prestation de services résidant dans la
remise à l'emprunteur d'une somme d'argent par le prêteur en échange d'une rémunération
payée par l'emprunteur, en principe, sous la forme d'intérêts ; que l'obligation caractéristique
est l'octroi de la somme prêtée ; qu'il en résulte que, dans le cas d'un contrat de crédit, le lieu
où les services ont été fournis est le lieu où le siège de l'établissement prêteur est situé ; que
la cour d'appel constate que les obligations émises par Kommunalkredit "comprenaient une
valeur nominale, un coupon, une base d'intérêt et une date de paiement des coupons, le
remboursement de capital étant plafonné à la valeur des titres", ce dont il résulte que
l'opération à laquelle l'UMR a souscrit est un crédit ; qu'en écartant néanmoins la compétence
de la juridiction du lieu d'exécution de la prestation de services fournie par le souscripteur,
l'UMR, soit la compétence du tribunal de commerce de Paris, la cour d'appel n'a pas tiré les
conséquences légales de ses propres constatations et a violé l'article 12 du code de
procédure civile, ensemble l'article 5.1 du règlement CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000
(dont le libellé est identique à celui de l'article 7.1 du règlement n° 1215/2012) ;

2°/ qu'en affirmant que l'UMR avait souscrit l'engagement de payer une rémunération
constituée par des virements de fonds intervenus lors des souscriptions et pour
Kommunalkredit à élaborer des titres de créances permettant le versement réguliers d'intérêts
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sous forme de coupons, quand elle constatait que les titres émis par Kommunalkredit
"comprenaient une valeur nominale, un coupon, une base d'intérêts et une date de paiement
des coupons, le remboursement du principal étant plafonné à la valeur nominale des titres", ce
dont il résultait une prestation de services résidant dans la remise par l'UMR d'une somme
d'argent à Kommunalkredit en échange d'une rémunération versée par cette dernière sous
forme d'intérêts, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses propres
constatations et a violé l'article 12 du code de procédure civile, ensemble l'article 5.1 du
règlement CE n° 44/2001 du 22 décembre 2000 (Bruxelles I) ;

(…)

4°/ qu'en se bornant à énoncer que "l'opération consistait dans la structuration par
Kommunalkredit de créances diverses sous la forme de titres négociables avec coupons
moyennant versement par l'UMR du montant de la souscription", sans aucunement préciser la
nature et le type de "créances diverses" détenues par Kommunalkredit qui auraient été
"structurées" au titre d'actifs sous-jacents de l'opération de titrisation qu'elle retenait pour
écarter la qualification de crédit dont elle relevait pourtant la réunion des critères de
qualification, quelle que soit la forme de ce dernier, et déterminer sur cette base la
compétence territoriale, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des
articles 12 du code de procédure civile et 5.1 du règlement CE n° 44/2001 du 22 décembre
2000 (Bruxelles I) ;
( ...)

Réponse de la Cour

5. Après avoir relevé que les contrats en cause ont consisté pour l'UMR en la souscription de
titres obligataires en échange desquels la société Kommunalkredit s'engageait à lui fournir des
titres définis par les prospectus comme "des titres de créances" et comprenant une valeur
nominale, un coupon, une base d'intérêts et une date de paiement des coupons, le
remboursement du principal étant plafonné à la valeur nominale des titres, l'arrêt précise que
les engagements des parties consistaient, pour l'UMR, à payer une rémunération constituée
par des virements de fonds intervenus lors des souscriptions et, pour la société
Kommunalkredit, à élaborer des titres de créances permettant le versement régulier d'intérêts
sous forme de coupons. En l'état de ces seules constatations et énonciations, faisant ressortir
que l'obligation essentielle du contrat consistait en l'émission d'instruments financiers, d'un
côté, et la souscription de ces instruments ayant valeur d'investissement, de l'autre, et en
l'absence de doute raisonnable quant à l'interprétation de l'article 5.1 du règlement (CE) n°
44/2001 du 22 décembre 2000, la cour d'appel, abstraction faite des motifs surabondants
critiqués par les troisième, quatrième, cinquième et sixième branches, a pu statuer comme elle
a fait. »

CA Bruxelles (9e ch.), 23 oct. 2013, n°
2008/AR/2906

RG n° 2008/AR/2906



Motif : "L’obligation de la banque confirmatrice à l’égard de la banque négociatrice n’est pas
une simple obligation de paiement, mais une obligation de prestation de services au sens de
l’article 5, § 1er, b, du Règlement C.E.E. 44/2001 (...), de sorte que sont compétents les
tribunaux du lieu où ces services doivent être prestés, c’est-à-dire ceux du lieu où l’obligation
qui sert de base à la demande a été ou doit être exécutée. Lorsque l’obligation qui sert de
base à la demande (l’obligation de payer de la banque confirmatrice) est l’accessoire d’une
autre obligation, c’est le lieu d’exécution de l’obligation principale qui détermine la compétence
des tribunaux en verte de l’article 5, § 1er, b, du Règlement".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Service (prestation)
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